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ARTICLE 4
A lapremiére phrase de |’ alinéa 3, aprésle mot :
« personne »
insérer le mot :

« majeure ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a rgjouter le mot majeur lorsque le mineur en position de vulnérabilité
désignera une personne de confiance.

En effet, un mineur aura naturellement tendance a désigner un autre mineur comme personne de
confiance, a prendre des conseils auprés d' un jeune de son age, duquel il se sent plus proche ou en
confiance, plutét qu aupres d’'un adulte. Toutefois, il reste préférable qu'il désigne une personne
majeure de confiance afin de I’ aider dans ses démarches.

Cet gjout permettra donc d' éviter que le mineur vulnérable désigne une autre personne mineure
comme personne de confiance.
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